
Eclairage Public 

 

L’arrêté n°2022/39 du 01/08/2022 portait extinction de l’éclairage public de minuit à 6 

heures.  

En conséquence, veuillez trouver ci-dessous l’évolution de la consommation électrique sur 

l’ensemble du village. 

 

 

 

 

 

6197€ 

8195€ 
8081€ 

9799€ 

5933€ 


